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Errata

L’article 6 à la page 9, la colonne à gauche, les deux dernières 
lignes :

   le bruit dû au projet et le bruit avant projet, ou 
lorsque la somme du le bruit avant projet et du 
bruit dû au projet excède 75 dB.
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Objectif du document

L’objectif de ce document est d’apporter un soutien 
aux parties intéressées impliquées dans le processus 
d’évaluation environnementale et faciliter la préparation 
et la révision des évaluations environnementales d’une 
façon conforme et effi cace. L’information contenue dans 
ce document s’adresse aux ministères du gouvernement 
fédéral qui sont des autorités responsables et a pour 
but d’aider ces ministères en guidant le promoteur 
dès les premières étapes du processus d’évaluation 
environnementale. Les agences provinciales et 
territoriales pourraient également trouver utile cette 
information lorsqu’elles sollicitent, lors d’une évaluation 
environnementale, l’expertise de Santé Canada.

Dans le contexte du paragraphe 12(3) de la Loi, Santé 
Canada possède actuellement une expertise dans les 
domaines biophysiques suivants lies à la santé humaine :

  1.    Effets sur la qualité de l’air
  2.   Contamination de la nourriture traditionnelle (p. ex. 

poisson, gibier, produits du jardin, baies etc.)
  3.    Qualité de l’eau potable et utilisée à des fi ns 

récréatives
  4.    Effets radiologiques
  5.    Effets des champs électriques et magnétiques
  6.    Effets du bruit 
  7.    Évaluation du risque pour la santé humaine 

(ÉRSH) et gestion du risque

  8.    Recommandations et normes fédérales sur la qualité 
de l’air, des eaux et du sol utilisées pour les ÉRSH

  9.    Toxicologie (multimédia – air, eau, sol)
10.    Santé des Premières nations et des Inuits

Afi n de recevoir des conseils de Santé Canada, les 
autorités responsables, les commissions, les médiateurs 
et les autorités provinciales/territoriales impliquées 
dans une évaluation environnementale devraient 
présenter une demande par écrit à Santé Canada pour 
obtenir l’expertise du ministère relativement aux effets 
potentiels d’un projet proposé sur la santé humaine. Si 
l’autorité responsable ne peut déterminer avec certitude 
lequel des domaines biophysiques correspondent à un 
projet proposé, Santé Canada peut fournir des conseils 
connexes, ou  des conseils sur chacun des domaines. 
Pour aider à accélérer la revue des documents de l’étude 
technique/des documents d’évaluation environnementale, 
il est utile que la demande écrite indique quelles 
sections de la documentation doivent être revues par 
Santé Canada, et/ou mentionne les questions précises 
auxquelles Santé Canada doit répondre.

Veuillez noter que le rôle de Santé Canada en vertu 
du paragraphe 12(3) de la Loi se limite à émettre des 
conseils. Il appartient à l’autorité responsable (ou à 
l’autorité provinciale/territoriale) de déterminer comment 
les conseils fournis par Santé Canada seront utilisés au 
cours du processus d’évaluation environnementale. Or, 
c’est l’autorité responsable (ou l’autorité provinciale/
territoriale) qui prend toutes les décisions en ce qui 
concerne l’évaluation environnementale du projet. 
Lorsqu’il y a un chevauchement de compétence, c’est 

Le présent document décrit brièvement l’information qu’il serait important 
d’inclure dans les documents d’évaluation environnementale lorsqu’à titre 
d’autorité fédérale, on demande des conseils de Santé Canada en vertu du 
paragraphe 12(3) de la Loi canadienne sur l’évaluation environnementale
(la Loi), et/ou en vertu des processus d’évaluation environnementale 
des provinces/territoires. Pour obtenir plus d’information sur la Loi 
et le processus fédéral d’évaluation environnementale du Canada, 
veuillez consulter l’Agence canadienne d’évaluation environnementale.
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la responsabilité de l’autorité responsable (ou l’autorité 
provinciale/territoriale) de déterminer si les conseils de 
Santé Canada sont pertinents.

Santé Canada suggère d’examiner les effets potentiels 
sur la santé humaine à toutes les étapes d’un projet 
proposé (c.-à-d. construction, opération, modifi cation, 
démantèlement et abandon) et de prendre en compte 
les données de référence, les valeurs prévues du projet 
et les effets cumulatifs si cela est pertinent. Santé 
Canada suggère que toute l’information concernant 
la santé humaine soit documentée dans une section 
de l’évaluation environnementale et que toutes les 
hypothèses pertinentes, valeurs de référence, modèles, 
équations et citations en référence soient clairement 
énoncés.

Les sections suivantes, structurées selon le domaine 
d’expertise, exposent les éléments clés, nécessaires à 
Santé Canada afi n de fournir des conseils sur l’évaluation 
des effets potentiels sur la santé humaine d’un projet 
proposé. Il est important de noter que tous les éléments 
décrits dans chaque domaine d’expertise ne s’appliquent 
pas à tous les types de projets de développement 
proposés. Il se peut que Santé Canada demande de 
l’information supplémentaire afi n de donner des conseils 
dans le cas d’un projet précis.

De plus, Santé Canada développe des documents 
d’orientation détaillés dans les domaines d’expertise 
suivants : effets sur la qualité de l’air, contamination de 
la nourriture traditionnelle, qualité de l’eau potable et 
utilisée à des fi ns récréatives, effets du bruit et évaluation 
du risque pour la santé humaine. 
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1. Effets sur la qualité de l’air

Lors de l’évaluation des impacts potentiels sur la qualité 
de l’air, il est conseillé de prendre en compte les effets 
locaux, régionaux et lorsque cela est approprié, les effets 
à grande portée à chaque étape du projet. Il est également 
conseillé de tenir compte des éléments suivants : 

Un inventaire de tous les contaminants  

potentiels émis par le projet proposé : principaux 
contaminants atmosphériques (c.-à-d. les oxydes 
de souffre [SOx], les oxydes d’azote [NOx], les 
matières particulaires [MP] incluant les MP 
totales, MP10, et MP2.5, les composés organiques 
volatils [COV], le monoxyde de carbone [CO], 
l’ammoniac [NH3], l’ozone au niveau du sol 
[O3], et les matières particulaires secondaires 
[MP secondaires]); les polluants atmosphériques 
de la Liste des substances toxiques de l’Annexe 
1 de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement de 1999 (registre de la LCPE 
1999), MP de diésel et autre contaminant possibles. 

L’information concernant la localisation du projet  

et la distance avec tous les récepteurs humains 
potentiels pour les différents usages (résidentiels, 
récréatifs, etc.) au sein de la zone touchée par le 
projet.

La caractérisation des niveaux de base des  

contaminants potentiels (c.-à-d. situation actuelle, 
sans le projet) en effectuant des évaluations 
supplémentaires et une justifi cation de tous les 
contaminants potentiellement émis par le projet et 
qui ne sont pas pris en compte par l’évaluation.

L’évaluation des scénarios suivants : la situation  

de base seulement (c.-à-d. sans le projet), le projet 
seulement, la situation de base plus le projet, et 
l’apport cumulatif (c.-à-d. la situation de base plus 
le projet ainsi que tous les autres projets approuvés 
ou éventuels, dans une mesure raisonnable).

Une comparaison entre les concentrations  

prévues des contaminants reliés au projet et 
les critères de référence sur la qualité de l’air 
pertinents pour la santé humaine (Standards 
pancanadiens, Objectifs nationaux de qualité de 
l’air ambiant, réglementation provinciale, etc.), 

puis une évaluation des effets potentiels sur la 
santé humaine. Notez que les critères et les lignes 
directrices relatifs à la qualité de l’air ne devraient 
pas être considérés comme des seuils en dessous 
desquels il ne se produit pas d’effets sur la santé.

Si la modélisation est utilisée, une description du  

modèle et des assomptions qui peuvent infl uencer 
les résultats de la modélisation.

Dans le cas où les résultats de la modélisation  

pour le projet actuel ou les mesures provenant de 
projets similaires s’approchent ou dépassent les 
critères et lignes directrices sur la qualité de l’air, 
une discussion des effets potentiels sur la santé 
humaine et un niveau d’évaluation plus approfondi 
(c.-à-d. une évaluation du risque pour la santé 
humaine), le cas échéant.

L’information sur les mesures d’atténuation qui  

seront prises pour minimiser l’impact nocif sur la 
qualité de l’air durant toutes les étapes du projet. 
Des exemples de mesures d’atténuation incluent : 
l’utilisation de machines bien entretenues, la 
réduction du temps au régime ralenti, des mesures 
de minimisation de la poussière et l’inclusion 
d’appareils de contrôle de la pollution (p. ex. 
Cheminfo Services 2005).

La description des plans de surveillance de la  

qualité de l’air et les programmes de suivi.

Santé Canada ne possède pas l’expertise pour émettre des 
conseils techniques concernant les odeurs et leurs effets 
sur la santé.

Veuillez notez que Santé Canada ne vérifi e pas les 
résultats de la modélisation concernant la qualité de l’air 
et assume que des méthodes appropriées et éprouvées 
ont été utilisées. Santé Canada compte sur l’expertise 
d’Environnement Canada pour l’étude des résultats de la 
modélisation de la qualité de l’air et sur les dispositions 
des conseils afférents. Si Environnement Canada note des 
erreurs ou des lacunes dans la modélisation, il est suggéré 
qu’une révision soit effectuée pour corriger celles-ci 
telle qu’indiquée par Environnement Canada. Si suite à 
la révision les résultats diffèrent des résultats originaux, 
il est suggéré que le rapport soit présenté à nouveau à 
Santé Canada.
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2. Contamination de la 
 nourriture traditionnelle

La nourriture traditionnelle inclue la nourriture de 
subsistance et médicinale ou obtenue lors d’activités 
récréatives. Elle provient du piégeage, de la chasse 
ou de la pêche ou encore, elle est cultivée ou récoltée. 
La nourriture traditionnelle n’inclue pas les aliments 
produits par procédés industriels (les grandes fermes, 
les serres, etc.).

Il est conseillé de tenir compte des éléments suivants 
lors d’une évaluation du potentiel de contamination de 
la nourriture traditionnelle :

Une évaluation de la consommation (enquête  

alimentaire) de nourriture traditionnelle ou de 
la probabilité qu’elle soit consommée dans la 
région potentiellement touchée (en tenant compte 
des Premières nations et des Inuits, des résidents 
locaux, des chasseurs, des pêcheurs et des 
trappeurs). Lorsque cela est possible, identifi ez la 
nourriture traditionnelle consommée, les parties 
de la nourriture qui sont consommées (p. ex. si 
les abats sont consommés tout comme la viande) 
et la fréquence de leur consommation en utilisant 
les sondages auprès des personnes pouvant être 
affectées.

Un inventaire de tous les contaminants potentiels  

(incluant les contaminants produits par le milieu 
naturel comme le méthylmercure) et une analyse 
afi n de déterminer si les activités du projet 
engendreront des voies de transport pour ces 
contaminants vers la nourriture. Un contaminant 
qui peut atteindre la nourriture traditionnelle est 
considéré comme un contaminant potentiellement 
préoccupant (CPP).

Un niveau d’évaluation approfondie (p. ex.  

ÉRSH) s’il y a un potentiel de contamination de la 
nourriture traditionnelle résultant des activités du 
projet. Une ÉRSH tiendra compte : des données de 
base pertinentes et/ou de la modélisation des CPP 
dans la nourriture traditionnelle avant le début de 
toute activité liée au projet; de l’impact envisagé 
des activités du projet sur la concentration des 
contaminants dans la nourriture traditionnelle; 

d’une caractérisation du risque des effets potentiels 
des activités du projet; et des stratégies de gestion 
des risques.

Il n’est pas nécessaire d’effectuer une analyse plus  

détaillée si un des critères suivants est satisfait : 

aucun contaminant potentiellement préoccupant  –
n’a été identifi é; 

il n’existe aucune voie de transport possible  –
vers la nourriture traditionnelle; 

aucune nourriture traditionnelle n’est récoltée;   –

aucun récepteur humain n’est identifi é pour la  –
durée de vie du projet (c.-à-d. le projet actuel et 
les projets futurs) ou après le projet s’il y a des 
contaminants résiduels.

Une justifi cation détaillée s’il est décidé qu’il  

n’est pas nécessaire d’effectuer une évaluation 
du potentiel de contamination de la nourriture 
traditionnelle ou si certains contaminants 
potentiellement préoccupants sont exclus.

L’information sur les mesures d’atténuation qui  

seront mises en place pour minimiser tous les effets 
négatifs sur la qualité de la nourriture traditionnelle 
durant toutes les étapes du projet. Ces mesures 
peuvent inclure : la réduction des émissions (p. 
ex. processus en boucle fermée ou épurateur 
d’émissions dans le cas des projets industriels); 
des conseils sur la consommation lorsque les 
hausses de contaminants sont inévitables; et des 
programmes d’éducation afi n de réduire l’apport 
de nourriture traditionnelle contaminée par les 
populations touchées.

La description des plans de surveillance et/ou des  

programmes de suivis.

3. Qualité de l’eau potable et 
 utilisée à des fi ns récréatives 

Lorsqu’une évaluation des effets potentiels sur la qualité 
de l’eau potable et utilisée à des fi ns récréatives est 
effectuée, il est conseillé de tenir compte des éléments 
suivants :
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L’identifi cation de toutes les sources d’eau potable  

(eaux de surface et eaux sous-terraines), de même 
que les plans d’eau utilisés à des fi ns récréatives 
qui se trouvent dans la zone d’infl uence du projet. 
Les sources d’eau potable incluent les prises d’eau 
pour les installations de traitement de l’eau potable 
et/ou les sources qui sont utilisées directement 
(c.-à-d. les puits domestiques et les puits situés 
sur le site pour les travailleurs). L’utilisation des 
eaux naturelles à des fi ns récréatives inclue toutes 
les activités présentant la possibilité intentionnelle 
ou accidentelle d’une immersion dans l’eau (p. 
ex. pêche à gué, nage, ski nautique, surf, aviron, 
promenade en canot, pêche, voile etc.). 

L’identifi cation des récepteurs humains, en tenant  

compte de ceux qui pourraient être exposés aux 
contaminants par les sources d’eau potable et/ou 
les sources d’eau récréatives.

L’évaluation des impacts potentiels sur la qualité  

des différentes sources d’eau potable à chaque 
étape du projet de même que le potentiel d’effets 
cumulatifs sur la qualité de ces sources d’eau. Il 
est conseillé de tenir compte également des effets 
sur les paramètres physiques qui peuvent affecter 
le processus de traitement des eaux potables. Si 
un changement dans la qualité de l’eau est prévu, 
Santé Canada suggère que les effets sur la qualité 
de l’eau et la santé humaine soient évalués.

Une indication des concentrations de fond des  

contaminants (p. ex. l’arsenic) afi n d’évaluer les 
effets sur l’eau potable. Le niveau des contaminants 
présents naturellement peut déjà être élevé et peut 
être davantage infl uencé par les activités du projet.

Si un impact potentiel sur une source d’eau potable  

est identifi é, la description des mesures à prendre 
pour informer toutes les installations de traitement 
pouvant être affectées et/ou les propriétaires de 
puits. Décrivez aussi les mesures qui seront mises 
de l’avant pour atténuer le risque sur la santé 
humaine (p. ex. mesures pour éliminer/réduire les 
effets prévus, traitement, utilisation de sources 
alternatives, etc.).

L’évaluation des impacts potentiels sur la qualité  

des eaux utilisées à des fi ns récréatives à chaque 
étape du projet. Si des changements aux paramètres 

physiques ou chimiques de l’eau sont prévus, Santé 
Canada suggère que les effets potentiels sur la santé 
humaine soient évalués. Si un impact potentiel 
sur la qualité des eaux est identifi é, décrivez les 
mesures à prendre pour informer les utilisateurs. 
Décrivez aussi les mesures permettant d’atténuer 
tout risque pour la santé humaine (mesures pour 
éliminer/réduire les changements prévus, limiter 
l’accès, poser des affi ches, éduquer, etc.).

Des plans de surveillance de la qualité de l’eau  

potable et utilisée à des fi ns récréatives.

4. Effets radiologiques

Lors de l’évaluation des effets radiologiques potentiels, 
il est conseillé de tenir compte des éléments suivants : 

Fournir de l’information quantitative sur les  

paramètres radiologiques de base et prévus dans 
l’air, l’eau, le sol, la poussière et les aliments et 
évaluer les effets de ces paramètres. 

Évaluer les effets potentiels des doses de  

rayonnement sur les travailleurs de l’énergie 
nucléaire et sur le public pour chaque étape du 
projet. 

Effectuer tous les efforts possibles pour maintenir  

l’exposition aux radiations « au niveau le 
plus bas qu’il soit raisonnablement possible 
d’atteindre » (en respectant le principe ALARA – 
As Low as Reasonably Achievable) plutôt que de 
simplement respecter les exigences du règlement 
sur la radioprotection de la Loi sur la sûreté 
et la réglementation nucléaires (Commission 
canadienne de sûreté nucléaire 2004).

5. Effets des champs électriques 
 et magnétiques (CEM)

Lorsque l’on effectue une évaluation des effets potentiels 
des CEM, il est conseillé de tenir compte des éléments 
suivants : 
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L’identifi cation de toutes les sources potentielles  

de CEM et des récepteurs humains à l’intérieur de 
la région du projet.

L’évaluation de l’état actuel des connaissances  

scientifi ques sur les effets possibles de 
l’exposition humaine aux CEM et une revue des 
lignes directrices et/ou des énoncés de position 
d’organisations liées à la santé (p. ex. Organisation 
mondiale de la santé 2007).

Les niveaux de CEM naturels à différents endroits  

de la zone proposée avant la construction et une 
estimation des niveaux correspondants après la 
construction.  

La description des mesures d’atténuation qui seront  

prises pour réduire l’exposition du public aux CEM 
et pour réduire les préoccupations potentielles 
du public face aux effets possibles sur la santé 
humaine des CEM relatifs au projet. 

6. Effets du bruit 

Santé Canada ne possède pas de lignes directrices 
relatives au bruit, ni de seuil ni de normes à titre 
exécutoire sur le bruit. Les autorités responsables (et/
ou les autorités provinciales/territoriales) sont invitées à 
consulter les autorités provinciales et municipales pour 
déterminer quels sont les normes ou règlements existants 
à l’endroit du projet proposé, car des différences peuvent 
exister, entre autorités distinctes, dans les approches 
visant à limiter les effets du bruit.

L’approche de Santé Canada est de prendre en compte 
une variété de normes internationales reconnues dans 
le domaine de l’acoustique (c.-à-d. l’agence de la 
protection de l’environnement des États-Unis, United 
States Environmental Protection Agency (U.S. EPA 
1974), normes CAN/CSA ISO). Santé Canada considère 
que les paramètres de mesure des effets du bruit sur la 
santé sont : la perte auditive due au bruit, les troubles 
du sommeil, l’interférence dans la compréhension du 
langage, les plaintes et la variation du pourcentage de 
personnes fortement gênées (%HA). L’approche suggérée 
par Santé Canada en ce qui a trait à l’évaluation du 
bruit repose sur la meilleure caractérisation possible 
du bruit avant projet et du bruit relié au projet et son 

impact sur les récepteurs potentiellement sensible. Afi n 
d’obtenir les données de qualité, Santé Canada suggère 
que les évaluations acoustiques soient effectuées par des 
professionnels et des consultants formés adéquatement 
qui utilisent des méthodes reconnues comme normes de 
l’industrie.

Lors d’une évaluation de l’exposition au bruit des 
récepteurs humains situés près de la zone du projet, il est 
conseillé de prendre en compte les éléments suivants :

L’identifi cation de tous les récepteurs potentielle- 

ment sensible au bruit et leur localisation par 
rapport à la zone du projet, et l’identifi cation des 
zones dans lesquelles les récepteurs pourraient 
avoir des attentes raisonnables de « paix et 
quiétude » (c.-à-d. zones rurales tranquilles). 
L’identifi cation des récepteurs sensibles peut 
inclure les résidences, les garderies, les écoles, 
les hôpitaux, les endroits de culte, les centres 
d’hébergement et de soins de longue durée, et les 
communautés des Premières nations et des Inuits.

La délimitation de la distance entre le projet et  

les récepteurs potentiels utilisant des cartes qui 
illustrent les niveaux de bruits à diverses distances 
de la zone du projet et qui identifi ent tous les 
récepteurs touchés. Si un récepteur potentiel est 
exclu de l’évaluation, le justifi er.

L’identifi cation/l’évaluation du niveau de bruit  

avant-projet (mesuré ou estimé) à la fois pendant 
le jour (Ld) et pendant la nuit (Ln) à l’endroit des 
récepteurs.

L’identifi cation de toutes les sources potentielles  

de bruit durant la construction, l’exploitation et 
la désaffectation (p. ex. explosions, circulation, 
équipements lourds ou transformateurs); et 
l’identifi cation des bruits tonals (p. ex. sirènes), 
de basses fréquences (p. ex. éoliennes) impulsifs 
(p. ex. explosions de mines ou de carrières) et 
hautement impulsifs (p. ex. martèlement, enfonçage 
de pieux ou brise-dalle).

La description des méthodes (c.-à-d. mesuré ou  

estimé) utilisées pour obtenir le niveau de bruit 
avant-projet et le niveau prévu avec projet, y 
compris l’information détaillée sur la façon dont 
l’évaluation du bruit a été effectuée.
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La comparaison entre le niveau de bruit avant- 

projet et le niveau de bruit prévu, à l’endroit 
des récepteurs sensibles durant la construction, 
l’exploitation et/ou la désaffectation (durant le 
jour et la nuit et après atténuation s’il y a lieu).

La durée prévue du bruit dû aux activités de  

construction (et, le cas échéant, aux activités 
d’exploitation et/ou de désaffectation). Notez que 
Santé Canada utilise la « directive 38 » de l’Alberta 
Energy and Utilities Board (2007) à titre de guide 
pour déterminer si un bruit de construction doit être 
perçu comme un bruit à court terme en regard du 
niveau de plaintes potentielles.

Pour le bruit de construction dont la durée est de  –
moins de deux mois à l’endroit des récepteurs, 
il peut être considéré comme temporaire et il 
est conseillé de réaliser une consultation avec 
la communauté.

Pour le bruit de construction dont la durée  –
est de moins d’un an (c.-à-d. à court terme) à 
l’endroit des récepteurs, si l’on s’attend à ce 
que les niveaux de bruit résultants du projet 
entraîneront une augmentation des plaintes 
et/ou un fort mécontentement au sein de la 
population, Santé Canada conseille que les 
mesures d’atténuation soient proposées en se 
fondant sur la méthode U.S. EPA (U.S. EPA 
1974, Michaud et coll. 2008).

Pour le bruit de construction dont la durée est  –
de plus d’un an (c.-à-d. à long terme) à l’endroit 
des récepteurs, pour le bruit d’exploitation et 
lorsque les niveaux de bruit se situent dans une 
échelle de 45 à 75 dB, Santé Canada suggère 
que les paramètres de mesure d’effets du 
bruit sur la santé soient évalués en fonction 
des changements dans le pourcentage de la 
population fortement gênée (%HA, à l’endroit 
d’un récepteur donné). Santé Canada suggère 
que des mesures d’atténuation soient proposées 
si l’on prévoit que le %HA prévu, pour un 
récepteur donné, varie de plus de 6,5 % entre 
le bruit dû au projet et le bruit avant projet, ou 
lorsque la somme du le bruit avant projet et du 
bruit dû au projet excède 75 dB.

L’évaluation de l’importance des changements des  

niveaux de bruit prévus et de la façon dont ceux-ci 
peuvent affecter la santé humaine. 

Lorsqu’il est prévu que le bruit peut avoir des effets  

sur la santé, Santé Canada suggère d’identifi er des 
mesures d’atténuation pour limiter le bruit. Ces 
mesures incluent généralement des programmes de 
consultation avec la communauté. Dans certaines 
situations, lorsqu’un type particulier de mesure 
d’atténuation n’est pas réalisable techniquement 
ou économiquement, les consultations auprès de 
la communauté ont permis de limiter le nombre 
de plaintes reliées au bruit.

L’incorporation de plans de gestion du bruit et  

de surveillance du bruit, y compris un plan de 
résolution des plaintes.

7. Évaluation du risque pour 
 la santé humaine (ÉRSH) et 
 gestion du risque

Trois critères doivent être présents pour qu’un projet pose 
un risque potentiel pour la santé humaine : l’émission ou 
la libération possible d’un contaminant potentiellement 
préoccupant (CPP), la présence de récepteurs humains 
potentiels, et l’existence de voies d’exposition aux CPP.

Il est conseillé qu’une ÉRSH inclue : 

La description de la méthode utilisée pour l’ÉRSH,  

préférablement une méthode fondée sur les 
pratiques courantes d’ÉRSH. Si une autre méthode 
d’ÉRSH est choisie, justifi ez son utilisation. 

La description du but, des objectifs, de la portée  

et de la justifi cation de l’ÉRSH.

La description des limites temporelles et spatiales. 

L’inventaire de tous les CPP y compris leur  

utilisation, leur quantité, leur devenir, ainsi que 
leur potentiel de bioaccumulation et de transport. 
Santé Canada suggère que l’exclusion de tous  
CPP soit justifi ée en expliquant pourquoi on ne les 
considère pas comme un risque potentiel pour la 
santé humaine.
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Une description de toutes les voies d’exposition  

et les récepteurs humains potentiels (y compris 
les récepteurs sensibles) intégrés à un modèle 
conceptuel. L’exclusion de voies d’exposition et 
de récepteurs devrait être justifi ée en indiquant 
pourquoi on ne devrait pas s’en préoccuper. 

Une justifi cation de toutes les hypothèses, les  

valeurs par défaut utilisées et les incertitudes 
reliées à toutes les étapes de l’ÉRSH. Inclure 
les références pertinentes.

Une description des estimations d’exposition, des  

équations et des calculs, appuyée par un exemple 
de calcul pour une substance cancérogène et 
pour une substance non cancérogène, selon les 
conditions du projet pour faciliter la validation 
des résultats de l’ÉRSH. 

Une description des effets aigus et chroniques des  

CPP (p. ex. effets liés au système respiratoire ou 
aux organes  reproducteurs, ou effets tératogènes, 
mutagènes ou cancérogènes) et le mode d’action 
(c.-à-d. seuils critiques et non critiques) des CPP.

Une justifi cation du choix des valeurs  

toxicologiques de référence (VTR) pour les CPP.

Une comparaison de l’estimation de l’exposition  

à une VTR et la détermination du risque potentiel 
pour la santé humaine.

Une description des niveaux de risque de  

référence utilisés pour évaluer les risques pour 
la santé humaine et leur source (p. ex. risque de 
développement d’un cancer au cours de la vie 
< 1 sur 100 000, coeffi cient de probabilité < 0,2 
ou < 1,0).

Lorsque deux CPP ou plus peuvent agir de façon  

cumulative sur les récepteurs, un examen de l’effet 
combiné lors de la caractérisation du risque pour la 
santé.

Une description des options de gestion de risque  

et des mesures d’atténuation dans les cas où une 
exposition potentielle serait plus élevée que les 
niveaux toxicologiques de référence.

Une discussion de l’incertitude relative aux  

estimations d’exposition et de risque. Santé Canada 
suggère de traiter des questions telles que : la 

qualité et la quantité de données; l’utilisation de 
la concentration maximale des CPP ; les facteurs, 
hypothèses et modèles qui peuvent conduire à 
une surestimation ou à une sous-estimation des 
expositions et des risques.

8. Recommandations et normes 
 fédérales sur la qualité de l’air, 
 des eaux et du sol utilisées 
 pour les ÉRSH

Lorsqu’une évaluation environnementale comporte une 
comparaison entre les recommandations et les normes 
sur la qualité de l’air, de l’eau, des aliments et du sol et 
les concentrations de CPP, il est conseillé de prendre en 
compte les éléments suivants :

Un tableau comparatif entre les recommandations  

(et les normes) et les niveaux de base ou prévus 
de contaminants en mettant en évidence tout 
dépassement des recommandations et des normes.

Une justifi cation du choix des recommandations  

et des normes et des documents de référence. 

L’évaluation de la pertinence des recommandations  

et des normes en regard de la santé humaine 
considérant le type de CPP, les récepteurs, les 
limites spatiales et temporelles, l’utilisation des 
terres, etc.

9. Toxicologie (multimédia – 
 air, eau, sol)

Il est conseillé que toute discussion sur la toxicité des 
CPP (voir la section 7 sur les ÉRSH) inclue l’information 
suivante :

Une description des effets aigus et chroniques des  

CPP (p. ex. effets liés au système respiratoire ou 
aux organes reproducteurs, ou effets tératogènes 
mutagènes ou cancérogènes) et le mode d’action 
(c.-à-d.  seuil critique et non critique) des CPP.

Une justifi cation du choix des VTR pour les CPP  

utilisées dans l’ÉRSH.
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10. Santé des Premières nations 
 et des Inuits

Il est conseillé qu’une évaluation de la santé des 
Premières nations et des Inuits prenne en compte 
les éléments suivants :

La localisation des Premières nations et des Inuits  

en lien au projet.

La taille des populations potentiellement touchées. 

La présence de sources d’eau potable et à usages  

récréatifs (voir la section 3).

La culture de nourriture traditionnelle, la  

consommation de nourriture traditionnelle et le 
taux d’ingestion (voir section 2).

L’utilisation du savoir traditionnel et local pour les  

hypothèses sur l’exposition (c.-à-d. localisation de 
l’utilisation des ressources traditionnelles).

Information additionnelle :

Santé des travailleurs

Dans certaines circonstances, Santé Canada possède 
l’expertise nécessaire pour commenter les aspects 
de santé et de sécurité au travail d’un projet. En 
l’occurrence, Santé Canada possède une expertise 
relativement aux travailleurs de l’industrie nucléaire 
en vertu de la Loi sur la sûreté et la réglementation 
nucléaires.

Lors de l’évaluation des effets radiologiques potentiels 
du projet pour les travailleurs de l’industrie nucléaire, il 
est conseillé de prendre en compte les éléments suivants: 

L’identifi cation des doses de radiation reçues  

par les travailleurs pour chaque tâche du projet à 
chaque étape du projet (construction, opération, 
modifi cation et démantèlement).

L’identifi cation du type de radiation et la durée  

de l’exposition en tenant compte des différentes 
périodes mentionnées dans le Règlement sur 
la radioprotection de la Loi sur la sûreté et la 
réglementation nucléaires.

Dans certains projets, les travailleurs peuvent être 
hébergés sur le site ou à proximité dans des camps 
de travailleurs et peuvent être considérés comme des 
résidents temporaires. Selon la nature du projet, l’autorité 
responsable (et/ou l’autorité provinciale/territoriale) 
peut vouloir évaluer les effets sur la santé humaine des 
travailleurs résidant sur le site ou à proximité, dans des 
camps de travailleurs.

Effets socio-économiques

Santé Canada ne possède pas l’expertise nécessaire pour 
commenter les effets socio-économiques d’un projet liés 
à la santé humaine. Santé Canada suggère que l’autorité 
responsable (et/ou les autorités provinciales/territoriales) 
recherche cette expertise auprès d’agences compétentes 
en la matière.

Pour obtenir plus d’information

L’information présentée dans ce document est à jour à la 
date de publication. La révision du document est prévue 
pour tenir compte des nouvelles informations (provenant 
des recherches, des normes, des recommandations ou du 
développement de nouvelles technologies). La version la 
plus récente peut être obtenue de Santé Canada.

Pour obtenir plus d’information, effectuer des 
commentaires ou présenter des suggestions concernant 
ce document, vous pouvez contacter :

Division de l’évaluation environnementale
Région de la Capitale nationale
Santé Canada
99, rue Metcalfe, Pièce 1126
IA 4111A
Ottawa (Ontario)  K1A 0K9

L’adresse courriel de la Division d’évaluation 
environnementale de Santé Canada est : 

ead@hc-sc.gc.ca
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du risque pour la santé humaine associé aux substances chimiques 
(ÉQDRchim). Division des sites contaminés, Direction de la 
sécurité des milieux. Ébauche.

Santé Canada. L’évaluation des risques pour les sites contaminés 
fédéraux au Canada, Partie VI: L’évaluation quantitative détaillée 
des risques radiologiques pour la santé humaine (ÉQDRRad). 
Division des sites contaminés, Direction de la sécurité des milieux. 
Ébauche.

Santé Canada. L’évaluation des risques pour les sites contaminés 
fédéraux au Canada, Partie VII : Guide d’orientation pour 
l’évaluation de l’intrusion de vapeurs du sol sur les sites 
contaminés. Division des sites contaminés, Direction de la sécurité 
des milieux. Ébauche.

Recommandations canadiennes et 
standards sur à la qualité de l’air, des 
eaux et du sol utilisés pour les ÉRSH :

CCME. Dates variées. Recommandations canadiennes pour la 
qualité de l’environnement. 
www.ccme.ca/publications/ceqg_rcqe.fr.html

CCME. 2006. Protocole d’élaboration de recommandations pour 
la qualité des sols en fonction de l’environnement et de la santé 
humaine [Révisée]. PN 1333.
www.ccme.ca/assets/pdf/sg_protocol_1333_f.pdf

Voir aussi les références dans : Effets de la qualité de l’air sur la 
santé, Qualité de l’eau potable et utilisée à des fi ns récréatives 
(ci-dessus).

Toxicologie (multimédia – air, eau, sol) : 

Agency for Toxic Substances & Disease Registry (ATSDR). 2008. 
Toxicological Profi les. Department of Health and Human Services 
des États-Unis. Accédé en octobre 2008. 
www.atsdr.cdc.gov/toxpro2.html

État de la Californie. Offi ce of Environmental Health Hazard 
Assessment (OEHHA). Cal/EPA – OEHHA Toxicity Criteria 
Database. Accédé en octobre 2008. 
www.oehha.ca.gov/risk/ChemicalDB/index.asp

Santé Canada. 2004. L’évaluation du risque pour les lieux 
contaminés fédéraux au Canada, Partie II : Les valeurs 
toxicologiques de référence (VTR) de Santé Canada. Services 
d’évaluation de la santé environnementale, Direction de la sécurité 
des milieux. 
www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/pubs/contamlieu/part-partie_ii/index-
fra.php

Santé Canada. Programme d’évaluation des substances d’intérêt 
prioritaire.
www.hc-sc.gc.ca/ewh-semt/contaminants/existsub/eval-prior/
index-fra.php

IPCS International Programme on Chemical Safety INCHEM.
www.inchem.org/

U.S. Environmental Protection Agency. Integrated Risk 
Information System (IRIS). 
http://cfpub.epa.gov/ncea/iris/index.cfm

U.S. Risk Assessment Information System (RAIS).
http://rais.ornl.gov/
Toxicity Profi les: http://rais.ornl.gov/tools/tox_profi les.html
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